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FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT ADHESION DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI A L’AUTORITE ARABE POUR LES INVESTISSEMEMNTS AGRICOLES ET LE DEVELOPPEMENT (AAIAD).

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Affaires étrangères s’est réunie le mercredi 04 février 2008 à 9h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, Chargé des Ressources hydrauliques.
Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moumin Bahdon Farah


   Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa


   Djama Aouled Chirdon

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Etaient absents :

MM. Moussa Yabeh Warsama, Membres
          Mohamed Ismaël Moussa
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Elmi Affassé, Bourhan Mohamed , Ahmed Boulaleh, Omar Aden, Helaf Aloïta, Nouh Hassan, Mohamed Adoyta, Deka Ahmed, Youssouf Moutouna, Houmed Mohamed, Abdoulkader Hassan, Députés non membres de la Commission





La Commission des Affaires Etrangères s’est réunie le mercredi 04 février 2009 en vue d’examiner le projet de loi portant adhésion de la République de Djibouti à l’Autorité Arabe pour les Investissements Agricoles et le Développement (AAIAD). 

Ce projet d’adhésion offre plusieurs avantages à l’Etat Djiboutien tels que l’utilisation des techniques et de technologie agricoles modernes et le développement des échanges commerciaux de produits agricoles entre pays arabes. Il est vrai que l’objectif affiché par cette structure financière vise à atteindre l’autosuffisance alimentaire et par la même, d’assurer la sécurité alimentaire aux populations de chaque pays membre de la ligue Arabe. 

Afin de bénéficier de cette assistance technique, la République de Djibouti devra acheter au minimum 5 actions nominatives à 10 000 Dinars Koweitiens (30 000 $), soit une valeur totale de 150 000 $. L’adhésion à cette Autorité Arabe permettra à notre pays de lancer la production de cultures maraîchères sous serre et de développer la production d’une agriculture vivrière. La République de Djibouti a déjà investi sur 20 hectares au PK 20 et à la plaine de Hanley. 


Bien que des initiatives encourageantes soient prises par le Gouvernement, les Députés ont fait remarquer au Ministre présent que, dans le cadre de coopération entre pays amis comme le Soudan, les prix des produits importés comme le sorgho restent très exorbitants pour les ménages djiboutiens à faibles ressources. De plus, les bénéficiaires de ces produits importés n’étaient pas bien définis. Or, nous savons tous que les populations de l’arrière pays et même de la capitale sont fortement demandeuses.

Ils ont suggéré également qu’il serait judicieux de connaître en avance les produits qui peuvent être cultivés au PK 20 et ailleurs en menant des tests adaptés sur le terrain, afin d’éviter l’éparpillement des efforts, et pour connaître avec précision les régions les plus fertiles rendant possible la production de telle ou telle culture. En somme, ces initiatives cherchent à accroître efficacement les rendements de nos périmètres agricoles. 

Le Ministre a répondu que les produits importés du Soudan ont été distribués à l’ONARS et cette dernière devait les repartir gratuitement en fonction des besoins de la population. 

Ce présent projet s’adresse tant aux opérateurs publics que privés. En effet, si un exploitant agricole privé est intéressé par ce programme, l’Autorité pour les investissements peut intervenir à plusieurs niveaux, à savoir, lui accorder des crédits, procéder à des analyses du sol, de l’eau et acheter de semences etc. L’Autorité suivra l’évolution du projet et si le bénéficiaire rentabilise les investissements, il devra procéder au remboursement des crédits alloués conformément aux modalités fixées d’un commun accord avec l’Autorité Arabe pour les investissements. 

La nouveauté dans ce projet de loi consiste en la production sous serre qui constitue un secteur à fort potentiel, car contrairement à l’agriculture des champs, l’agriculture sous serre donne sa production tout les mois de l’année sans interruption.

Les commissaires ont évoqué par la suite, le cas du réservoir du petit Bara et ont voulu savoir s’il était destiné à l’agriculture. Le Ministre présent a également été interrogé sur la culture de dattiers dont la production était destinée au marché national.

Le Ministre a rappelé que les exploitations agricoles nécessitent de l’eau en quantité suffisante, par conséquent étant donné que cette denrée n’est pas abondante dans notre pays, il fallait trouver un moyen pour y remédier. Quant aux palmiers dattiers, l’Etat avait fait acquisition d’une espèce qui avait besoin de 9 ans pour donner des fruits, l’acquisition d’une nouvelle espèce qui a besoin de 2 ans pour donner des fruits consommables devrait régler ce problème.

En fin de séance, les commissaires ont délibéré et ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption en séance publique.
Le Rapporteur

AÏCHA DABAR GUELLEH
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